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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Air
Question écrite n° 45444

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration
sur le fait que la concentration urbaine et industrielle cree des zones dangereuses pour la vie humaine,
notamment par la pollution de l'air qui a des consequences nefastes sur la sante des personnes ayant des
difficultes respiratoires surtout quand il s'agit des plus fragiles (nouveaux-nes ou personnes agees). On assiste
ainsi a un developpement de l'asthme qui atteint de plus en plus d'individus. Beaucoup de ces malades sont
contraints, notamment pour des raisons professionnelles, de vivre dans un milieu peu propice a leur etat de
sante et voudraient habiter et travailler dans des lieux plus adaptes, hors des grandes agglomerations. Il lui
demande donc ce qu'il entend faire pour que des industries, des logements soient installes dans des zones
rurales qui sont tres souvent desertees.

Texte de la réponse

Les difficultes de vie dans certaines zones urbaines tout comme une valorisation plus equilibree et plus durable
de notre territoire, militent pour une politique active de developpement des zones rurales. D'ores et deja, la loi
d'orientation du 4 fevrier 1995 d'amenagement et de developpement du territoire a mis en place une serie de
dispositions tres incitatives pour la creation et le developpement des entreprises dans les zones rurales
prioritaires. Le plan pour l'avenir du monde rural, qui fait actuellement l'objet de discussions interministerielles,
prevoira des mesures complementaires en faveur des entreprises des zones de revitalisation rurale ainsi que
des dispositions destinees a accroitre l'offre de logements dans ces zones. Il convient aussi parallelement
d'ameliorer la qualite de vie dans les zones de forte concentration urbaine, notamment pour ce qui est de la
qualite de l'air. La loi relative a la protection de l'air qui a ete publiee le 1er janvier 1997 devrait permettre de
remedier a un certain nombre de difficultes.
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